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NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 

 
N° 08- Création de la Commission Communale des Impôts Directs (CCID) 
 

Conformément à l’article 1650 du Code général des impôts, il est institué dans chaque 
commune une Commission Communale des Impôts Directs.  
Pour les communes de plus de deux mille habitants, cette commission est composée du Maire 
ou de son représentant, qui en assure la présidence, et de huit commissaires titulaires ainsi 
que huit commissaires suppléants. Les membres de cette commission sont désignés par 
l’administration fiscale sur la base d’une liste de contribuables proposée par le conseil 
municipal, comportant un nombre de noms double de celui des membres à désigner, soit 
seize titulaires et seize suppléants. 
 
La Commission Communale des Impôts Directs joue un rôle essentiel en matière de fiscalité 
locale. Elle participe notamment à l’évaluation des valeurs locatives des propriétés bâties, à 
la détermination des bases d’imposition des propriétés non bâties ainsi qu’à la désignation 
des locaux de référence. Son intervention contribue à garantir l’équité fiscale entre les 
contribuables de la commune. 
 
Dans ce cadre, une liste de contribuables de la commune de L’Anse-Bertrand a été établie.  
 
Liste de commissaires proposés : 

 
Titulaires 

  

 
Suppléants 

1 DILDÉE JANICK 1 MIMIFIR RAYMOND 
2 TRAIGNEAU HÉLIER 2 NIMIRF CHARLY 
3 LOSY GERMAIN 3 DIDIER CARINE LAURE 
4 MAURICE MAXIMIN 4 BOLINA-NAUBIER MANUELLA 
5 MOYSAN NESTAR 5 VELIN MARTHE 
6 HARDES LUCIENNE 6 OFRANC SLYNE 
7 ITHANY NATHALIE 7 LOSY GODEFROY GERMAIN 
8 ROMIL ARSÈNE MAX 8 DONA-ERIE KATIA 
9 ILFIX JULIEN 9 BLONDO NAURHA FRANCIANE 

10 SATACUS MAEL 10 BLONDO SABRINA NATHALIE 
11 DILDEE PATRICK 11 DOLLIN TONY 
12 BOISNÉ ÉPOUSE RÉGALADE FRANCIANE 12 MOUSTACHE GINETTA 
13 DONA-ERIE RUDDY 13 NIMIRF ANTHONY 
14 CELESTE MARYSE 14 LACOMBE RONY 
15 DOLLIN ANNE-MARIE 15 LUCE JEAN-CLAUDE 
16 VOITIER NICOLE 16 NITUSGAU CYPRIENNE 

 

Il est proposé au conseil municipal d’approuver la liste de contribuables ci-dessus, en vue 
de sa transmission à l’administration fiscale pour la constitution de la Commission 
Communale des Impôts Directs. 

 
Veuillez en délibérer, 


